
  

 

Gerer les conséquences de l’altération de 
la santé du salarié                       

l’inaptitude, l’incapacité, l’invalidité 

 

Formateur 
 
Maître Matthieu LEBAS 

Avocat associé – Conseil en droit du travail - Cabinet Barthelemy Avocats – Barreau de Rennes, Conseil en droit du travail 
Programme établi pour l’Association Alta-Juris International en collaboration avec Maître Hubert EVRARD, Avocat, Responsable pédagogique 

 Objectifs 
Identifier les obligations du salarié et les contraintes qui en découlent pour l’entreprise et intégrer les règles qui régissent la procédure d’inaptitude 

et le rôle des services de santé au travail.  

Identifier les notions d’inaptitude / incapacité et invalidité 

Méthode pédagogique 
- Etude et analyse des textes législatifs et réglementaires en la matière 
- Etude et analyse des dernières jurisprudence sur le sujet 

- Sur chacun des thème abordés, un échange d’expériences entre l’ensemble des professionnels présents sera assuré 

- Des exercices pratiques seront réalisés en cous de session et en fin de formation pour valider les acquis. 
 

Outils pédagogiques 
Un support pédagogique, élaboré spécialement pour l’action en cours, est projeté en salle et remis aux stagiaires. 

Modalités d’évaluation 
Attestation individuelle de formation 
Questionnaire d’évaluation 
Questionnaire post-formation 

 

http://www.altajuris.com/


▪ Introduction  
▪ Tour de table : présentation des participants, des besoins et rappel des objectifs  

 
1ère partie : Etat de santé et suspension du contrat de travail 

▪ Obligation du salarié 
▪ Obligation de l’employeur 
▪ Protection de l’emploi pendant la suspension du contrat 

              
2ème partie : L’inaptitude consécutive à l’état de santé 

▪ Aptitude avec réserve et inaptitude 
▪ Le constat de l’inaptitude 
▪ L’obligation de reclassement 
▪ Le licenciement du salarié inapte 
▪ La reprise du paiement des salaires 
▪ L’inaptitude du salarié sous CDD 
▪ Le salarié classé en invalidité 

 
3ème partie : Les notions d’incapacité  

▪ La notion 
▪ Les effets 
▪ Les contestations 

 
4ème partie : Les notions d’invalidité 

▪ La notion 
▪ Les effets 
▪ Les contestations 

 
Conclusion  
 

 

 

 Programme de formation Informations pratiques 

Public 
Avocats membre du réseau 

Prérequis 
Toute personne confrontée à l’application 
du droit du travail dans ses activités 
professionnelles. 

Date, heures, lieu 
Vendredi 3 avril 2026 

De 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h 

 
 

Siège Alta-Juris International 
2 rue de Penthièvre – 75008 PARIS 

Tarif 
Voir la Convention de Formation 

Informations 
ALTA-JURIS INTERNATIONAL 
2 rue de Penthièvre 

75008 PARIS 
 

Tel : 01.53.04.08.85 
Mail : altajuris@altajuris.com 


